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Description

�[0001] La présente invention concerne le maquillage
des fibres kératiniques, notamment des cils ou des sour-
cils, en déposant sur ceux- �ci du produit prélevé sur un
pain de produit, par exemple du mascara, un tel pain de
produit étant encore parfois appelé "cake".
�[0002] On connaît des dispositifs comportant un boîtier
pouvant loger un pain de produit et un applicateur com-
portant une brosse ayant des poils s’étendant seulement
d’un côté d’un support rigide.
�[0003] On connaît également par la demande interna-
tionale WO 92/11785 une brosse à mascara destinée à
être chargée en produit en étant introduite dans un réci-
pient contenant le produit, et dont la forme peut être mo-
difiée en agissant sur un organe de commande.
�[0004] On connaît encore par le modèle d’utilité japo-
nais déposé sous le n° 014169/1983 un dispositif de con-
ditionnement et d’application de mascara, comportant un
applicateur ayant un élément d’application pouvant être
chargé en produit en étant immergé dans un récipient
contenant le produit et pourvu d’un essoreur. L’élément
d’application comporte un support recouvert, sur une fa-
ce, de poils. Ce support est réalisé d’un seul tenant avec
une tige pouvant être déplacée selon l’axe de l’applica-
teur. Le support peut fléchir plus ou moins par appui con-
tre une surface rigide de l’applicateur.
�[0005] On connaît par la demande FR- �A-�2759872 un
applicateur comportant un manche auquel un support
supportant les poils est relié par une charnière film. Le
support peut pivoter autour d’un axe géométrique per-
pendiculaire à l’axe longitudinal du manche. Cette de-
mande décrit également un applicateur comportant un
manche flexible permettant à l’utilisatrice de lui conférer
une forme légèrement bombée lors de l’application, afin
de se conformer sensiblement à la courbe de l’arc de cils.
�[0006] Un dispositif comportant les caractéristiques du
préambule de la revendication 1 est connu de US-�A-
6073634.
�[0007] Il existe un besoin pour bénéficier d’un dispositif
comportant un pain de produit et un applicateur permet-
tant de prélever facilement le produit, notamment lorsque
le pain de produit s’use et que sa surface prend une forme
différente de sa forme initiale, notamment une forme en
creux.
�[0008] Il existe également un besoin pour permettre
de charger d’une manière relativement uniforme un ap-
plicateur avec du produit prélevé sur un pain de produit.
�[0009] Il existe encore un besoin pour disposer d’un
applicateur pouvant être chargé en produit avec un pain
de produit ayant une forme particulière, le cas échéant,
et capable de s’adapter à la configuration des cils ou de
réaliser de nouveaux effets de maquillage.
�[0010] L’invention vise notamment à répondre à l’un
au moins des besoins précités.
�[0011] L’invention a ainsi pour objet, selon l’un de ses
aspects parmi d’autres, un dispositif pour l’application
d’un produit sur les fibres kératiniques tel que défini à la

revendication 1. La flexibilité du support peut permettre
de modifier les orientations relatives des poils lorsque le
support est déformé.
�[0012] Le support flexible de l’applicateur peut permet-
tre par exemple à l’élément d’application de s’adapter à
la forme du pain de produit après usure de celui- �ci.
�[0013] Les poils peuvent s’étendre sur un côté seule-
ment du support mais aussi, en variante, s’étendre sur
plusieurs côtés du support. Les poils peuvent ne pas
s’étendre tout autour du support, afin par exemple de
ménager sur le support une surface sur laquelle l’utilisa-
teur peut appuyer avec le doigt pour déformer le support
lors du prélèvement du produit.
�[0014] Le support peut comporter au moins deux por-
tions, notamment des portions supportant des poils, et
une zone de déformation préférentielle entre ces por-
tions. Cette zone de déformation préférentielle peut être
définie par un rétrécissement de section. Le support peut
ainsi comporter une partie d’articulation d’épaisseur ré-
duite, cette partie d’articulation étant par exemple réali-
sée d’un seul tenant par moulage avec les portions ad-
jacentes. Ces dernières peuvent avoir la même longueur
ou non. La partie d’articulation peut former une charnière
film, par exemple.
�[0015] La zone de déformation préférentielle peut en-
core être, par exemple, définie par une partie d’articula-
tion réalisée dans un matériau différent de celui des por-
tions adjacentes.
�[0016] Dans un mode de mise en oeuvre de l’invention,
l’applicateur peut comporter un élément mobile apte à
coopérer avec le support pour en modifier la forme. Cela
peut permettre par exemple de modifier la configuration
des poils. Cet élément mobile peut par exemple coulisser
sur ou dans l’élément d’application.
�[0017] L’élément mobile peut par exemple coopérer
avec une surface extérieure du support, de manière à
modifier la forme de celui-�ci. En variante, le support peut
comporter intérieurement un logement dans lequel peut
être engagé l’élément mobile.
�[0018] L’élément mobile peut comporter une partie
rectiligne, notamment une partie rectiligne plus rigide que
le support. La coopération de l’élément mobile et du sup-
port peut alors, par exemple, permettre à l’utilisatrice de
faire passer le support d’une configuration curviligne, pri-
se naturellement par le support lorsque l’élément mobile
est en position escamotée, à une configuration sensible-
ment rectiligne lorsque la partie rectiligne de l’élément
mobile est engagée dans ou sur le support.
�[0019] L’élément mobile peut aussi présenter une for-
me curviligne en l’absence de contrainte. La coopération
de l’élément mobile et du support peut alors, par exem-
ple, permettre à l’utilisatrice de faire passer le support
d’une configuration sensiblement rectiligne, prise par le
support lorsque l’élément mobile est en position esca-
motée, à une configuration curviligne lorsque l’élément
mobile est engagé dans ou sur le support.
�[0020] L’applicateur peut comporter un organe de pré-
hension auquel est relié le support.
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�[0021] L’élément mobile peut être au moins partielle-
ment élastiquement déformable, ce qui peut faciliter
éventuellement son escamotage dans l’organe de pré-
hension.
�[0022] Ainsi, dans un exemple de mise en oeuvre de
l’invention, l’élément mobile peut se déplacer relative-
ment à l’organe de préhension et au support, l’applicateur
étant par exemple configuré de telle sorte que la forme
de l’élément mobile change lorsque l’élément mobile est
déplacé relativement à l’organe de préhension et au sup-
port.
�[0023] L’organe de préhension peut être allongé selon
un axe sensiblement rectiligne. L’élément mobile peut
prendre une forme sensiblement rectiligne lorsqu’il est
dans ou sur l’organe de préhension, et une forme curvi-
ligne lorsqu’il est dans ou sur le support, grâce à une
élasticité propre, par exemple. L’organe de préhension
peut encore être allongé selon un axe curviligne.
�[0024] Le support peut présenter au moins une partie
ayant une mémoire de forme, voire être tout entier à mé-
moire de forme.
�[0025] Au moins une partie du support peut être réa-
lisée dans un matériau élastiquement déformable, no-
tamment un élastomère thermoplastique.
�[0026] Le support peut comporter au moins une portion
rigide, et cette dernière peut supporter des poils.
�[0027] L’élément d’application peut s’étendre, en l’ab-
sence de contrainte exercée par l’utilisatrice ou par un
élément mobile tel que défini plus haut, le long d’un axe
longitudinal sensiblement rectiligne. En variante, l’élé-
ment d’application peut s’étendre, au repos, le long d’un
axe longitudinal non rectiligne, notamment curviligne.
�[0028] Le support peut présenter une face concave,
plane ou convexe du côté des poils. Le support peut pré-
senter une section extérieure sensiblement constante.
�[0029] Le support peut être relié à l’organe de préhen-
sion par une extrémité fixe axialement, relativement à
l’organe de préhension.
�[0030] Le support peut être relié de manière amovible
ou non à l’organe de préhension.
�[0031] Le support peut également être relié de manière
articulée ou non à l’organe de préhension.
�[0032] Le support peut comporter des trous recevant
chacun une touffe de poils. Ces trous peuvent déboucher
sur une face du support dépourvue d’éléments en saillie
autres que des poils. La disposition des trous sur le sup-
port peut être choisie en fonction de l’effet de maquillage
recherché, de la nature des poils utilisés et de la géomé-
trie du support. Les trous peuvent par exemple être ali-
gnés, disposés en quinconce ou selon au moins deux
rangées parallèles.
�[0033] L’élément d’application peut comporter au
moins une touffe de poils maintenue dans un trou du
support par une déformation du trou après insertion des
poils. La déformation du trou peut être obtenue par exem-
ple par fluage de la matière du support, par exemple par
un matriçage du support, ce matriçage pouvant être ef-
fectué à chaud ou à froid. Le support peut encore com-

porter au moins un trou borgne associé à un trou traver-
sant recevant une touffe de poils, ce trou borgne étant
perpendiculaire au trou traversant et pouvant servir à re-
cevoir un pion de fixation de la touffe de poils dans le
trou traversant.
�[0034] Le support peut comporter au moins un trou
contenant une touffe de poils et présentant une section
transversale non constante entre ses deux extrémités.
On peut réaliser par exemple tout ou partie des trous
avec une fraisure à l’une et/ou l’autre de leurs extrémités.
Une telle fraisure peut permettre aux poils de prendre
une configuration en éventail à leur sortie du support.
�[0035] Le support peut comporter des portions sup-
portant des poils, ces derniers constituant les seuls élé-
ments en saillie de l’application, par exemple, reliées en-
tre elles par des zones de déformation préférentielle dé-
pourvues de poils, le nombre desdites portions étant par
exemple compris entre deux et quinze, voire entre trois
et huit.
�[0036] Comme évoqué plus haut, le support peut com-
porter une surface sensiblement dépourvue d’éléments
en saillie, du côté opposé aux poils. Le support peut aussi
comporter, par exemple, au moins une première face
pourvue uniquement de poils sans éléments en saillie
d’un type différent et au moins une deuxième face pour-
vue d’éléments en saillie qui ne soient pas des poils,
étant par exemple constitués par des dents réalisées
d’un seul tenant avec le support, notamment par moula-
ge, la deuxième face pouvant être opposée à la première.
�[0037] Lorsque l’applicateur comporte un organe de
préhension de forme allongée, ayant un axe longitudinal,
l’élément d’application peut comporter des poils s’éten-
dant non parallèlement audit axe longitudinal, notam-
ment sensiblement perpendiculairement audit axe longi-
tudinal, car par exemple fixés dans des trous du support
chacun d’axe perpendiculaire à l’axe longitudinal de l’or-
gane de préhension.
�[0038] L’élément d’application peut comporter des
poils ayant une longueur, mesurée entre le support et
leur extrémité libre, supérieure ou égale à 3,5 mm, no-
tamment supérieure ou égale à 8 mm, et inférieure ou
égale à 15 mm.
�[0039] Avant la première utilisation, le pain de produit
peut présenter une surface extérieure ayant une forme
convexe vers l’extérieur. En variante, le pain de produit
peut présenter, avant la première utilisation, une surface
extérieure ayant une forme plane, voire concave.
�[0040] Le pain de produit peut ne pas contenir de sol-
vant, et être sec. Dans ce cas, avant l’utilisation, un sol-
vant par exemple de l’eau ou de la salive peut être déposé
sur la surface du pain ou sur l’applicateur pour que le
pain se délite.
�[0041] Le pain peut également ne pas être sec, de sor-
te qu’il n’est pas nécessaire d’ajouter un solvant pour
prélever du produit.
�[0042] Le dispositif peut comporter un boîtier compor-
tant au moins un logement pour recevoir le pain de pro-
duit et un logement pour recevoir l’applicateur.
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�[0043] La présente invention a encore pour objet un
applicateur tel que défini plus haut, considéré isolément.
�[0044] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un applicateur d’un produit de maquillage
des fibres kératiniques, notamment des cils ou des sour-
cils, pouvant se caractériser par le fait qu’il comporte un
support flexible ayant une face comportant des poils et
une face opposée sensiblement dépourvue d’éléments
en saillie, sur laquelle une pression peut être exercée
pour modifier la forme du support.
�[0045] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé de maquillage des fibres
kératiniques, notamment des cils ou des sourcils, pou-
vant se caractériser par le fait qu’il comporte les étapes
suivantes :�

- charger un élément d’application, comportant un
support déformable, en produit prélevé sur un pain
de produit,

- modifier la forme de l’élément d’application en dé-
formant le support avant l’application du produit sur
les fibres kératiniques.

�[0046] On peut par exemple charger l’élément d’appli-
cation en produit en appuyant avec le doigt sur le support
de l’élément d’application pour lui faire épouser la forme
du pain de produit. On peut alors modifier la forme de
l’applicateur après chargement en produit en relâchant
l’élément d’application, celui- �ci reprenant par élasticité
une forme initiale.
�[0047] On peut encore modifier la forme de l’élément
d’application, après chargement en produit, en agissant
sur un élément mobile.
�[0048] L’invention a encore pour objet un procédé de
maquillage des fibres kératiniques, notamment les cils
ou les sourcils, caractérisé par le fait qu’il comporte les
étapes suivantes :�

- maquiller les fibres kératiniques à l’aide d’un dispo-
sitif tel que défini plus haut,

- modifier la forme de l’élément d’application,
- poursuivre le maquillage.

�[0049] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de réalisation non limitatifs, et à l’examen du dessin an-
nexé, sur lequel :�

- la figure 1 représente de manière schématique, en
perspective, un boîtier comportant un pain de produit
et un applicateur, conformément à un exemple de
mise en oeuvre de l’invention,

- la figure 2 représente isolément, en vue de côté, l’ap-
plicateur de la figure 1,

- les figures 3 et 4 illustrent le prélèvement de produit
au moyen de l’applicateur de la figure 2, respective-
ment à la première utilisation et après usure du pain,

- les figures 5 et 6 représentent des variantes de l’ap-

plicateur de la figure 2,
- les figures 7 à 9 représentent différents exemples

de parties d’articulation,
- les figures 10 à 15 représentent différents exemples

d’implantation de trous destinés à recevoir des touf-
fes de poils,

- les figures 16 et 17 illustrent différents modes de
fixation des touffes de poils sur le support,

- les figures 18 à 21 illustrent la possibilité de modifier
la forme des touffes de poils en modifiant celle des
trous les recevant,

- la figure 22 illustre la possibilité de prélever du pro-
duit sur un pain ayant une forme non plane avant la
première utilisation,

- les figures 23 et 25 représentent de manière sché-
matique, en vue de côté, une variante de réalisation
comportant un élément mobile, respectivement
avant et après engagement de celui-�ci dans le sup-
port,

- la figure 24 est une coupe transversale, schémati-
que, selon XXIV- �XXIV de la figure 23,

- la figure 26 représente, en vue de côté, une variante
de réalisation, avant engagement de l’élément mo-
bile sur le support,

- la figure 27 représente l’élément mobile sensible-
ment à moitié engagé sur le support,

- la figure 28 est une coupe transversale, schémati-
que, selon XXVIII- �XXVIII de la figure 27,

- la figure 29 représente l’élément mobile complète-
ment engagé sur le support,

- la figure 30 est une vue schématique de dessus se-
lon la flèche XXX de la figure 27,

- les figures 33 et 34 représentent des variantes de
réalisation de l’applicateur, comportant un élément
mobile, respectivement avant engagement de celui-
ci sur le support et après engagement,

- la figure 35 représente une portion de support sup-
portant des poils sur une face et des éléments en
saillie sur la face opposée, et

- les figures 36 à 38 sont des vues de dessus sché-
matiques de variantes de réalisation de l’applicateur.

�[0050] Le boîtier 1 représenté sur la figure 1 comporte
un corps 2 et un couvercle 3, articulé sur le corps 2, de
manière conventionnelle. Le corps 2 comporte une cloi-
son 4 délimitant d’une part un logement dans lequel est
contenu un pain de produit P, et d’autre part un logement
dans lequel peut être rangé un applicateur 10 destiné à
prélever du produit P sur le pain et à l’appliquer sur les
cils ou les sourcils. Un miroir 6 peut être fixé sur la face
intérieure du couvercle 3, et ce dernier peut être maintenu
en position fermée par un fermoir.
�[0051] On a représenté isolément et partiellement l’ap-
plicateur 10 sur la figure 2. Celui-�ci comporte un organe
de préhension 11, présentant par exemple la forme d’un
manche rigide, à une extrémité duquel est fixé un élément
d’application 12, comportant un support 13 formé par une
pluralité de portions 13a, reliées entre elles par des par-
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ties d’articulation 13b, définissant des zones de défor-
mation préférentielles, des poils 15 s’étendant d’un mê-
me côté du support 13, comme on peut le voir sur la
figure 2. Ces poils 15 sont fixés sur les portions 13a et
sont dans l’exemple illustré les seuls éléments en saillie
destinés à s’engager dans les cils ou les sourcils. Les
poils utilisés peuvent être naturels ou synthétiques, par
exemple du nylon, et présenter une section droite circu-
laire ou non. Les poils peuvent être dans un matériau
différent de celui du support.
�[0052] Dans l’exemple considéré, le support 13 pré-
sente, au repos, une forme sensiblement rectiligne d’axe
X, celui-�ci étant par exemple parallèle avec un axe lon-
gitudinal K de l’organe de préhension 11. La surface libre
S du produit P peut être initialement sensiblement plane,
comme illustré sur la figure 3, de sorte que le produit peut
être prélevé d’une manière sensiblement uniforme par
tous les poils 15 de l’élément d’application en déplaçant
celui-�ci au contact de la surface libre S.
�[0053] La présence des parties d’articulation 13b per-
met à l’utilisateur de déformer le support, si nécessaire,
pour lui donner une forme permettant de tenir compte de
l’usure du pain de produit, comme illustré à la figure 4.
On voit sur cette figure que l’utilisateur peut appuyer sur
la face 16 des portions 13a pour forcer l’élément d’appli-
cation à épouser sensiblement la forme de la surface
libre S du produit. Les portions 13a peuvent se déplacer
relativement les unes aux autres par un mouvement de
rotation autour d’un ou plusieurs axes géométriques, per-
pendiculaires au plan de la figure 4 et à l’axe longitudinal
K. L’élément d’application est adaptable aux surfaces
avec lesquelles il entre en contact. Le prélèvement du
produit s’en trouve ainsi facilité et cela peut permettre à
l’utilisateur de continuer à charger d’une manière relati-
vement homogène les poils de l’élément d’application.
�[0054] Une fois le prélèvement du produit P effectué,
et une fois que l’utilisateur relâche la pression exercée
sur le support, celui- �ci peut reprendre, par élasticité, sa
forme initiale, notamment celle de la figure 2.
�[0055] La mémoire de forme du support 13 peut être
due au fait qu’il est réalisé dans un matériau élastique-
ment déformable, notamment un élastomère thermo-
plastique par exemple du type SEBS - Sis - Polyéther
blockamide HYTREL.
�[0056] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à une
géométrie particulière de l’élément d’application au re-
pos, c’est-�à-�dire en l’absence de contrainte exercée par
l’utilisateur.
�[0057] A titre d’exemple non limitatif, on a représenté
sur les figures 5 et 6 deux autres exemples de configu-
ration de l’élément d’application au repos.
�[0058] Dans l’exemple de la figure 5, le support 13 de
l’élément d’application s’étend au repos selon une ligne
A, généralement concave du côté des poils 15, et dans
l’exemple de la figure 6, le support s’étend selon une
ligne B, généralement convexe du côté des poils 15.
�[0059] Ainsi, dans l’exemple de la figure 5, les extré-
mités libres des poils 15 peuvent définir une surface con-

cave vers l’extérieur, tandis que dans l’exemple de la
figure 6, les extrémités libres des poils peuvent définir
une surface convexe vers l’extérieur.
�[0060] Les parties d’articulation 13b peuvent être réa-
lisées de diverses manières sans que l’on sorte du cadre
de la présente invention. Elles peuvent par exemple être
constituées chacune par une portion intermédiaire de
section transversale réduite, comme illustré sur la figure
7, une telle portion intermédiaire pouvant être, par exem-
ple, réalisée d’un seul tenant avec les portions 13a ad-
jacentes, par moulage de matière plastique.
�[0061] Les parties d’articulation 13b peuvent égale-
ment être constituées par plusieurs ponts de matière,
comme illustré sur la figure 8, ces ponts de matière étant,
par exemple, réalisés par moulage de matière d’un seul
tenant avec les portions adjacentes 13a.
�[0062] Les parties d’articulation 13b peuvent encore,
comme illustré sur la figure 9, être réalisées dans un ma-
tériau différent de celui des portions adjacentes 13a, par
exemple dans un élastomère alors que les portions 13a
sont réalisées dans une matière plastique plus rigide.
�[0063] Les poils 15 de l’élément d’application peuvent
être fixés de différentes façons sur le support 13 et no-
tamment être reçus dans des trous 20 du support 13,
lesquels peuvent être agencés de diverses manières
sans que l’on sorte du cadre de la présente invention.
�[0064] On va décrire maintenant, en référence aux fi-
gures 10 à 15, différents exemples d’implantation des
trous 20 sur le support 13.
�[0065] Chaque portion 13a peut comporter par exem-
ple un trou unique 20, destiné à recevoir une touffe de
poils, comme illustré sur la figure 10, ou un nombre su-
périeur de trous, par exemple deux trous comme repré-
senté sur les figures 11 à 13, voire plus de deux trous
comme illustré sur les figures 14 et 15. Les trous 20 peu-
vent être décalés axialement et latéralement sur le sup-
port 13, comme c’est le cas de la figure 11, voire être
disposés côte à côte, comme représenté sur la figure 12,
voire être dans l’alignement l’un de l’autre selon l’axe du
support, comme représenté sur la figure 13. Le support
13 peut comporter des trous 20 disposés en quinconce,
comme illustré sur la figure 14, voire des rangées sensi-
blement parallèles de trous, comme représenté sur la
figure 15.
�[0066] Les poils 15 peuvent être fixés par touffes de
différentes manières dans les trous 20.
�[0067] On a représenté sur la figure 16 un exemple de
fixation par matriçage de la matière constituant le sup-
port, de manière similaire à ce qui est décrit dans la de-
mande de brevet européen EP 1 155 637, dont le contenu
est incorporé ici par référence. Un tel matriçage permet
de déformer par fluage la matière du support 13.
�[0068] Les trous 20 peuvent être traversants et les
poils 15 introduits sous la forme d’un faisceau plié en U,
de telle sorte qu’une boucle 22 peut dépasser du support,
après fixation de la touffe de poils. Cette boucle 22 peut
être conservée, ou supprimée, par exemple en tondant
l’élément d’application du côté de la face 16 du support.
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�[0069] Les poils peuvent également, dans une varian-
te, être fixés par touffes par collage dans des trous 20
du support 13.
�[0070] Une touffe de poils peut encore, comme illustré
sur la figure 17, être fixée au moyen d’un pion 23 introduit
dans un perçage 24 associée au trou 20 correspondant
et d’axe perpendiculaire à celui-�ci, un tel pion 23 venant
coincer le faisceau de poils à l’intérieur du support.
�[0071] Les poils peuvent encore être fixés sur le sup-
port au moyen d’agrafes. Un faisceau de poils pliés en
U peut par exemple être introduit dans un trou borgne
du support et fixé au fond de celui-�ci au moyen d’une
agrafe introduite dans le trou.
�[0072] Les poils peuvent encore être fixés par fusion
locale du support et/ou des poils.
�[0073] On peut encore surmouler tout ou partie du sup-
port sur des poils sans sortir du cadre de la présente
invention.
�[0074] La forme du trou 20 peut permettre d’agir sur
la forme du faisceau de poils 15 correspondant, comme
on va maintenant le décrire en référence aux figures 18
à 21.
�[0075] Dans le cas d’un trou 20 débouchant par une
extrémité sensiblement cylindrique de révolution, com-
me illustré sur la figure 18, le faisceau de poils 15 peut
être relativement étroit, ce qui peut permettre par exem-
ple de former sur le support 13 des touffes de poils dis-
jointes, comme illustré sur la figure 19.
�[0076] En variante, comme illustré sur la figure 20, en
donnant une forme évasée à l’extrémité par laquelle le
trou 20 débouche sur une face du support 13, les poils
15 peuvent former un faisceau divergeant. La forme éva-
sée du trou 20 peut être obtenue, par exemple, par une
fraisure 26, comme illustré. De cette manière, on peut
former sur le support des touffes de poils 15 se rejoignant,
comme illustré sur la figure 21.
�[0077] L’invention permet de charger un applicateur
avec du produit prélevé sur un pain, tout en ayant une
grande diversité de formes initiales pour celui-�ci, par
exemple une surface libre convexe vers l’extérieur, com-
me illustré sur la figure 22.
�[0078] L’applicateur peut comporter un élément mobi-
le permettant de modifier la configuration de l’élément
d’application entre, par exemple, le moment où le produit
est prélevé sur le pain, et celui où il est appliqué sur les
cils et/ou les sourcils.
�[0079] A titre d’exemple, on a représenté sur les figu-
res 23 à 25 un applicateur 40 comportant un support 13
qui diffère de celui décrit en référence à la figure 2 par
le fait qu’il est traversé longitudinalement par une lumière
41 à l’intérieur de laquelle peut être engagé un élément
mobile 42 se présentant, par exemple, sous la forme
d’une tige ayant une certaine élasticité en flexion, et ayant
une extrémité, située du côté opposé à l’élément d’ap-
plication, qui est coudée pour former un doigt de com-
mande 43 pouvant être manoeuvré par l’utilisateur pour
déplacer l’élément 42. Ce dernier peut coulisser à l’inté-
rieur d’une gorge 51 de l’organe de préhension, présen-

tant des bords rapprochés 52 définissant entre eux une
fente pour le passage du doigt de commande 43, comme
on peut le voir sur la figure 24.
�[0080] La tige est à mémoire de forme, c’est-�à-�dire que
lorsqu’elle est escamotée dans l’élément de préhension
11, comme illustré sur la figure 23, elle présente une
forme qui est différente de celle qu’elle prend lorsqu’elle
est engagée dans le support 13, comme illustré sur la
figure 25.
�[0081] Dans l’exemple illustré, la tige de l’élément mo-
bile 42 est naturellement incurvée, de telle sorte que lors-
qu’elle est engagée dans le support 13 plus souple qu’el-
le, elle provoque une déformation de celui-�ci en tendant
à prendre sa forme incurvée. Lorsque la tige de l’élément
mobile 42 est escamotée dans l’organe de préhension
11, elle se déforme élastiquement pour prendre une for-
me rectiligne, l’organe de préhension 11 étant plus rigide
qu’elle.
�[0082] Bien entendu, on peut donner à l’élément mo-
bile d’autres formes encore, sans que l’on sorte du cadre
de la présente invention.
�[0083] A titre d’exemple, on a représenté sur les figu-
res 26 à 30, un applicateur 60 dans lequel l’élément mo-
bile se présente sous la forme d’une glissière 61 apte à
coulisser sur l’organe de préhension 11, et apte à s’en-
gager sur le support 13 pour modifier la forme de celui-
ci. Le support 13 peut notamment comporter une nervure
63 définissant deux gorges 64 opposées, dans lesquelles
peuvent s’engager des rebords 65 de la glissière 61.
�[0084] Lorsque la glissière 61 est déplacée vers l’élé-
ment d’application, les rebords 65 s’engagent dans les
gorges 64 et le support 13 devient progressivement sen-
siblement parallèle à la glissière 61, comme illustré par
les figures 27 et 29.
�[0085] On ne sort pas du cadre de la présente invention
lorsque le support ne comporte aucune zone de défor-
mation préférentielle ayant une position axiale prédéter-
minée le long du support, et lorsque l’ensemble du sup-
port est réalisé, par exemple, dans une matière élasti-
quement déformable, par exemple un élastomère ther-
moplastique.
�[0086] La déformation du support peut également être
provoquée par un élément mobile, par exemple similaire
à celui décrit en référence aux figures 23 et 25, comme
illustré sur les figures 33 et 34. On remarque en outre
sur ces figures que la tige de l’élément mobile 42 peut
présenter au repos une forme rectiligne, et le support 13
une forme non rectiligne, de sorte que l’engagement de
la tige dans le support 13 modifie la forme de celui-�ci, en
le faisant passer d’une configuration curviligne à une con-
figuration sensiblement rectiligne, comme illustré sur la
figure 34.
�[0087] Le support peut non seulement supporter des
poils mais également des éléments en saillie plus rigides,
comme illustré sur la figure 35. Ces éléments en saillie
peuvent se présenter sous la forme de dents 90 moulées
d’un seul tenant avec le support 13 et s’étendre du côté
opposé aux poils 15.
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�[0088] Le support peut comporter un ajour 95 comme
illustré sur les figures 36 et 37. Le support peut par exem-
ple présenter une forme annulaire autour de l’ajour 95,
par exemple une forme annulaire rectangulaire comme
sur la figure 36 ou annulaire circulaire comme sur la figure
37. Le support peut également présenter, lorsqu’observé
de dessus, une forme non rectiligne, comme illustré sur
la figure 38. Dans l’exemple de cette figure, le support
13 présente en vue de dessus une forme ondulée.
�[0089] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d’être décrits. On
peut notamment combiner entre elles les caractéristi-
ques des différents exemples décrits.
�[0090] Dans toute la description, l’expression
« comportant un » devra être comprise comme étant sy-
nonyme de « comportant au moins un », sauf si le con-
traire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) pour l’application d’un produit sur les
fibres kératiniques, notamment les cils ou les sour-
cils, comportant :�

- un pain de produit (P) et
- un applicateur (10 ; 40 ; 60 ; 80), l’applicateur
comportant : 

- un organe de préhension (11) ayant un
axe longitudinal (K),
- un élément d’application comportant un
support (13) et des poils (15),

le support (13) étant flexible de manière à pouvoir
se déformer au moins autour d’un axe géométrique
sensiblement perpendiculaire audit axe longitudinal
(K), �
dispositif caractérisé par le fait que  le support com-
porte au moins deux portions (13a) comportant cha-
cune des poils s’étendant sur au moins un côté du
support et une zone de déformation préférentielle
(13b) entre lesdites portions, et/ou
l’applicateur comporte un élément mobile (42 ; 61)
apte à coopérer avec le support (13) pour en modifier
la forme, le support comportant des poils s’étendant
sur au moins un côté du support.

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que  le support comporte au moins
deux portions (13a) comportant chacune des poils
s’étendant sur au moins un côté du support et une
zone de déformation préférentielle (13b) entre les-
dites portions.

3. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que  la zone de déformation préfé-
rentielle (13b) est définie par un rétrécissement de

section.

4. Dispositif selon l’une des deux revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que  la zone de
déformation préférentielle (13b) est définie par une
partie d’articulation réalisée d’un seul tenant par
moulage avec lesdites portions.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 4, caractérisé par le fait que  la zone de défor-
mation préférentielle (13b) est définie par une partie
d’articulation réalisée dans un matériau différent de
celui desdites portions.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 5, caractérisé par le fait que  lesdites portions
(13a) supportent des poils (15) et par le fait que  les
zones de déformation préférentielle (13b) sont dé-
pourvues de poils.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 6, caractérisé par le fait que  le nombre desdites
portions (13a) est compris entre 2 et 15, notamment
entre 3 et 8.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’applica-
teur comporte un élément mobile (42 ; 61) apte à
coopérer avec le support (13) pour en modifier la
forme, le support comportant des poils s’étendant
sur au moins un côté du support.

9. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que  l’élément mobile (42 ; 61) est
apte à coulisser dans ou sur le support (13) de l’élé-
ment d’application.

10. Dispositif selon l’une des deux revendications immé-
diatement précédentes, caractérisé par le fait que
l’élément mobile (61) est apte à coopérer avec une
surface extérieure du support de manière à modifier
la forme de celui-�ci.

11. Dispositif selon l’une des revendications 8 et 9, ca-
ractérisé par le fait que  le support comporte inté-
rieurement un logement (41) dans lequel peut être
engagé l’élément mobile (42).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
8 à 11, caractérisé par le fait que  l’élément mobile
(42) présente une mémoire de forme.

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé par
le fait que  l’applicateur comporte un organe de pré-
hension (11) auquel est relié le support (13), par le
fait que l’élément mobile peut se déplacer relative-
ment à l’organe de préhension et au support, l’ap-
plicateur étant configuré de telle sorte que la forme
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de l’élément mobile (42) change lorsque l’élément
mobile est déplacé relativement à l’organe de pré-
hension et au support.

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé par
le fait que  l’organe de préhension (11) est allongé
selon un axe sensiblement rectiligne, par le fait que
l’élément mobile (42) est apte à prendre une forme
sensiblement rectiligne lorsqu’il est dans ou sur l’or-
gane de préhension et une forme curviligne lorsqu’il
est dans ou sur le support.

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le support
présente une section extérieure sensiblement cons-
tante.

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu ’au moins
une partie du support est réalisée dans un matériau
élastiquement déformable, notamment un élasto-
mère thermoplastique.

17. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le support
comporte au moins une portion (13a) rigide.

18. Dispositif selon la revendication 17, caractérisé par
le fait que  ladite portion rigide (13a) supporte des
poils (15).

19. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le support
(13) s’étend, au repos, le long d’un axe longitudinal
sensiblement rectiligne.

20. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le support
(13) s’étend, au repos, le long d’un axe longitudinal
(A ;�B) non rectiligne, notamment curviligne.

21. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  les poils
(15) ne s’étendent pas tout autour du support, no-
tamment s’étendent sur un côté seulement du sup-
port.

22. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’applica-
teur comporte un organe de préhension (11) et par
le fait que le support (13) est relié à l’organe de
préhension par une extrémité axialement fixe relati-
vement à l’organe de préhension.

23. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le support
comporte des trous (20) recevant chacun une touffe
de poils.

24. Dispositif selon la revendication 23, caractérisé par
le fait que  les trous sont alignés sur le support, dis-
posés en quinconce ou disposés selon au moins
deux rangées parallèles.

25. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’élément
d’application comporte au moins une touffe de poils
(15) maintenue dans un trou (20) du support par une
déformation du trou après insertion des poils.

26. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’élément
d’application comporte au moins une touffe de poils
maintenue sur le support, notamment dans un trou
borgne du support, par une agrafe.

27. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, �
caractérisé par le fait que  l’élément d’application
comporte au moins une touffe de poils maintenue
sur le support par fusion locale du support et/ou des
poils.

28. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’élément
d’application comporte au moins un poil maintenu
sur le support par surmoulage du support sur le poil.

29. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le support
comporte au moins un trou borgne (24) associé à un
trou traversant recevant une touffe de poils.

30. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le support
comporte au moins un trou (20) contenant une touffe
de poils (15) et présentant une section transversale
non constante entre ses deux extrémités.

31. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’élément
d’application comporte des poils (15) ayant une lon-
gueur, mesurée entre le support et leur extrémité
libre, supérieure ou égale à 3,5 mm, notamment su-
périeure ou égale à 8 mm, et inférieure ou égale à
15 mm.

32. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le support
est sensiblement dépourvu d’éléments en saillie, du
côté opposé aux poils.

33. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le support
est pourvu d’éléments en saillie (90) du côté opposé
aux poils (15).
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34. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’applica-
teur comporte un organe de préhension (11) de for-
me allongée, ayant un axe longitudinal, et par le fait
que l’élément d’application comporte des poils (15)
s’étendant sensiblement perpendiculairement audit
axe longitudinal.

35. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le support
présente au moins un ajour, notamment en son cen-
tre.

36. Dispositif selon la revendication 35, caractérisé par
le fait que  le support présente une forme annulaire,
notamment sensiblement rectangulaire ou circulai-
re.

37. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu ’il comporte
un boîtier comportant au moins un logement pour
recevoir le pain de produit (P) et un logement pour
recevoir l’applicateur.

38. Procédé de maquillage des fibres kératiniques, no-
tamment des cils ou des sourcils, caractérisé par
le fait qu ’il comporte les étapes suivantes : �

- charger un élément d’application, comportant
un support (13) déformable selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 36, en produit pré-
levé sur un pain de produit,
- modifier la forme de l’élément d’application en
déformant le support avant l’application du pro-
duit sur les fibres kératiniques.

39. Procédé de maquillage selon la revendication pré-
cédente, caractérisé par le fait que  l’on charge
l’élément d’application en produit en appuyant avec
le doigt sur le support de l’élément d’application pour
lui faire épouser la forme du pain de produit.

40. Procédé de maquillage selon l’une des deux reven-
dications immédiatement précédentes, caractérisé
par le fait que  l’on modifie la forme de l’applicateur
après chargement en produit en relâchant l’élément
d’application, celui- �ci reprenant par élasticité une
forme initiale.

41. Procédé de maquillage selon la revendication 38,
caractérisé par le fait que  l’on modifie la forme de
l’applicateur après chargement en produit en agis-
sant sur un élément mobile (42 ; 61).

Claims

1. A device (1) for applying a substance on keratinous

fibers, in particular eyelashes or eyebrows, compris-
ing: �

- a cake of substance (P); and
- an applicator (10; 40; 60; 80) comprising: 

- a handle member (11) having a longitudi-
nal axis (K); and
- an applicator element comprising a sup-
port (13) and bristles (15),

the support (13) being flexible so as to be capable
of deforming about at least one axis that is substan-
tially perpendicular to said longitudinal axis (K),�
device characterized by the fact that the support
comprises at least two portions (13a) each compris-
ing bristles extending from at least one side of the
support and a preferred deformation zone (13b) be-
tween said portions, and/or
the applicator comprises a moving element (42; 61)
capable of co-�operating with the support (13) to
change its shape, the support comprising bristles ex-
tending from at least one side of the support.

2. A device according to claim 1, characterized by the
fact that the support comprises at least two portions
(13a) each comprising bristles extending from at
least one side of the support and a preferred defor-
mation zone (13b) between said portions.

3. A device according to claim 2, characterized by the
fact that the preferred deformation zone (13b) com-
prises a reduction in section.

4. A device according to claim 2 or claim 3, character-
ized by the fact that the preferred deformation zone
(13b) comprises a hinge part made integrally by
molding with said portions.

5. A device according to any one of claims 2 to 4, char-
acterized by the fact that the preferred deformation
zone (13b) comprises a hinge part made of a material
which is different from a material of said portions.

6. A device according to any one of claim 2 to 5, char-
acterized by the fact that said portions (13a) support
bristles (15) and characterized by the fact that the
preferred deformation zones (13b) do not carry any
bristles.

7. A device according to any one of claim 2 to 6, char-
acterized by the fact that the number of said portions
(13a) lies in the range 2 to 15, in particular in the
range 3 to 8.

8. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator comprises a
moving element (42; 61) capable of co-�operating
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with the support (13) to change its shape, the support
comprising bristles extending from at least one side
of the support.

9. A device according to claim 8, characterized by the
fact that the moving element (42; 61) is capable of
sliding in or on the support (13).

10. A device according to claim 8 or claim 9, character-
ized by the fact that the moving element (61) is ca-
pable of co-�operating with an outside surface of the
support so as to change its shape.

11. A device according to claim 8 or claim 9, character-
ized by the fact that the support comprises an inter-
nal housing (41) in which the moving element (42)
can be engaged.

12. A device according to any one of claims 8 to 11,
characterized by the fact that the moving element
(42) presents shape memory.

13. A device according to claim 12, characterized by
the fact that the applicator comprises a handle mem-
ber (11) connected to the support (13), and charac-
terized by the fact that the moving element can
move relative to the handle member and to the sup-
port, the applicator being configured in such a man-
ner that the shape of the moving element (42) chang-
es when the moving element is moved relative to the
handle member and to the support.

14. A device according to claim 13, characterized by
the fact that the handle member (11) is elongate
along a substantially rectilinear axis, and character-
ized by the fact that the moving element (42) is ca-
pable of taking up a shape that is substantially rec-
tilinear when it is in or on the handle member and a
shape that is curvilinear when it is in or on the sup-
port.

15. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the support presents an out-
side section that is substantially constant.

16. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that at least a part of the support
is made of a material that is elastically deformable,
in particular a thermoplastic elastomer.

17. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the support has at least one
rigid portion (13a).

18. A device according to claim 17, characterized by
the fact (13a) that said rigid portion supports bristles
(15).

19. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the support (13), when at
rest, extends along a longitudinal axis that is sub-
stantially rectilinear.

20. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the support (13), when at
rest, extends along a longitudinal axis (A; B) that is
not rectilinear, in particular is curvilinear.

21. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the bristles (15) do not extend
all around the support, in particular extend from one
side only of the support.

22. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator comprises a
handle (11) member and characterized by the fact
that the support (13) is connected to the handle mem-
ber via an end that is fixed axially relative to the han-
dle member.

23. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the support includes holes
(20) each receiving a tuft of bristles.

24. A device according to claim 23, characterized by
the fact that the holes are in alignment on the support,
disposed in a staggered configuration or disposed
in at least two parallel rows.

25. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element has
at least one tuft of bristles (15) held in a hole (20) of
the support by deforming the hole after the bristles
have been inserted therein.

26. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element has
at least one tuft of bristles held on the support by a
staple, in particular held in a blind hole of the support.

27. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element in-
cludes at least one tuft of bristles held on the support
by locally melting at least one of the support and/or
the bristles.

28. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element in-
cludes at least one bristle held to the support by the
support being overmolded on the bristle.

29. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the support includes at least
one blind hole (24) associated with a through hole
receiving a tuft of bristles.
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30. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the support includes at least
one hole (20) containing a tuft of bristles (15) and
presenting a cross- �section that is not constant be-
tween its two ends.

31. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element in-
cludes bristles (15) of length measured between the
support and their free end, greater than or equal to
3.5 mm, in particular greater than or equal to 8 mm
and less than or equal to 15 mm.

32. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the support is substantially
free of any projecting elements on a side opposite
from the bristles.

33. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the support has projecting
elements (90) on a side opposite from the bristles
(15).

34. A device according to , characterized by the fact
that the applicator includes a handle member (11)
of elongate shape, having a longitudinal axis, and
characterized by the fact that the applicator ele-
ment includes bristles (15) extending substantially
perpendicularly to said longitudinal axis.

35. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the support presents at least
one opening, in particular in its center.

36. A device according to claim 35, characterized by
the fact that the support is annular in shape, in par-
ticular substantially rectangular or circular.

37. A device according to any preceding claim, including
a box containing at least one housing for receiving
the cake of substance (P) and a housing for receiving
the applicator.

38. A method of applying a substance to keratinous fib-
ers, in particular eyelashes or eyebrows, comprising:�

- loading an applicator element comprising a de-
formable support (13) according to any one of
claims 1 to 36 with substance taken from a cake
of substance; and
- changing the shape of the applicator element
by deforming the support prior to applying the
substance to the keratinous fibers.

39. A method according to claim 38, characterized by
the fact that the applicator element is loaded with
substance by pressing the finger on the support of
the applicator element so as to cause it to take up

the shape of the cake of substance.

40. A method according to claim 38 or claim 39, char-
acterized by the fact that the shape of the applicator
is changed after being loaded with substance by re-
leasing the applicator element, the applicator ele-
ment returning elastically to an initial shape.

41. A method according to claim 38, characterized by
the fact that the shape of the applicator element is
changed after being loaded with substance by acting
on a moving element (42; 61).

Patentansprüche

1. Vorrichtung (1) zum Auftragen eines Produkts auf
die Keratinfasern, insbesondere die Wimpern oder
Augenbrauen, umfassend: �

- einen Produktkuchen (P) und
- eine Auftrageinrichtung (10; 40; 60; 80), wobei
die Auftrageinrichtung umfasst: 

- ein Greiforgan (11) mit einer Längsachse
(K),
- ein Auftragelement, das einen Halter (13)
und Borsten (15) umfasst,

wobei der Halter (13) biegsam ist, so dass er sich
mindestens um eine geometrische Achse verformen
kann, die zu der Längsachse (K) im Wesentlichen
senkrecht ist, �
wobei diese Vorrichtung dadurch gekennzeichnet
ist, dass der Halter mindestens zwei Abschnitte
(13a) umfasst, die jeweils Borsten, die sich auf min-
destens einer Seite des Halters erstrecken, und eine
Zone (13b) bevorzugter Verformung zwischen die-
sen Abschnitten umfassen, und/�oder die Auftragein-
richtung ein bewegliches Element (42; 61) umfasst,
das mit dem Halter (13) zusammenwirken kann, um
dessen Form zu verändern, wobei der Halter Borsten
umfasst, die sich auf mindestens einer Seite des Hal-
ters erstrecken.

2. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass der Halter minde-
stens zwei Abschnitte (13a), die jeweils sich auf min-
destens einer Seite des Halters erstreckende Bor-
sten umfassen, und eine Zone (13b) der bevorzug-
ten Verformung zwischen diesen Abschnitten um-
fasst.

3. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass die Zone der be-
vorzugten Verformung (13b) durch eine Quer-
schnittsverringerung gebildet ist.
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4. Vorrichtung nach einem der beiden vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Zone bevorzugter Verformung (13b) durch einen
Gelenkteil gebildet ist, der durch Formung einstückig
mit den Abschnitten hergestellt ist.

5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 2 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die Zone (13b) be-
vorzugter Verformung durch einen Gelenkteil gebil-
det ist, der aus einem anderen Werkstoff als die Ab-
schnitte hergestellt ist.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 2 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass die Abschnitte (13a)
Borsten (15) tragen und dass die Zonen (13b) be-
vorzugter Verformung keine Borsten aufweisen.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 2 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Anzahl dieser Ab-
schnitte (13a) zwischen 2 und 15, insbesondere zwi-
schen 3 und 8, beträgt.

8. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Auf-
trageinrichtung ein bewegliches Element (42; 61)
umfasst, das mit dem Halter (13) zusammenwirken
kann, um seine Form zu verändern, wobei der Halter
Borsten umfasst, die sich auf mindestens einer Seite
des Halters erstrekken.

9. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass das bewegliche
Element (42; 61) in oder auf dem Halter (13) des
Auftragelements gleiten kann.

10. Vorrichtung nach einem der beiden unmittelbar vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass das bewegliche Element (61) mit einer
Außenfläche des Halters so zusammenwirken kann,
dass dessen Form geändert wird.

11. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 8 und 9, da-
durch gekennzeichnet, dass der Halter innen eine
Aufnahme (41) umfasst, in die das bewegliche Ele-
ment (42) eingeführt sein kann.

12. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 8 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass das bewegliche Ele-
ment (42) eine Formspeicherung aufweist.

13. Vorrichtung nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Auftrageinrichtung ein Greifor-
gan (11) umfasst, mit dem der Halter (13) verbunden
ist, dass das bewegliche Element sich bezüglich des
Greiforgans und des Halters bewegen kann,�
wobei die Auftrageinrichtung so ausgebildet ist, dass
die Form des beweglichen Elements (42) sich än-
dert, wenn das bewegliche Element bezüglich des

Greiforgans und des Halters verlagert wird.

14. Vorrichtung nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Greiforgan (11) gemäß einer im
Wesentlichen geradlinigen Achse langgestreckt ist,
dass das bewegliche Element (42) eine im Wesent-
lichen geradlinige Form annehmen kann, wenn es
in oder auf dem Greiforgan ist, und eine gekrümmte
Form, wenn es in oder auf dem Halter ist.

15. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hal-
ter einen im Wesentlichen konstanten Außenquer-
schnitt aufweist.

16. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass minde-
stens ein Teil des Halters aus einem elastisch ver-
formbaren Werkstoff, insbesondere aus einem ther-
moplastischen Elastomer, hergestellt ist.

17. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hal-
ter mindestens einen starren Abschnitt (13a) um-
fasst.

18. Vorrichtung nach Anspruch 17, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der starre Abschnitt (13a) Borsten
(15) trägt.

19. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hal-
ter (13) sich im Ruhezustand längs einer im Wesent-
lichen geradlinigen Längsachse erstreckt.

20. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hal-
ter (13) sich im Ruhezustand längs einer nicht ge-
radlinigen, insbesondere gekrümmten Längsachse
(A; B) erstreckt.

21. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Bor-
sten (15) sich nicht um den ganzen Halter herum
erstrecken, insbesondere sich nur auf einer Seite
des Halters erstrekken.

22. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Auf-
trageinrichtung ein Greiforgan (11) umfasst und
dass der Halter (13) mit dem Greiforgan über ein
Ende verbunden ist, das bezüglich des Greiforgans
axial feststehend ist.

23. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hal-
ter Löcher (20) umfasst, die jeweils ein Borstenbü-
schel aufnehmen.
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24. Vorrichtung nach Anspruch 23, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Löcher auf dem Halter in einer
Linie angeordnet sind, versetzt angeordnet sind oder
in mindestens zwei parallelen Reihen angeordnet
sind.

25. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragelement mindestens ein Borstenbüschel (15)
umfasst, das in einem Loch (20) des Halters durch
eine Verformung des Lochs nach Einführung der
Borsten gehalten wird.

26. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragelement mindestens ein Borstenbüschel um-
fasst, das in dem Halter, insbesondere in einem
Sackloch des Halters, durch eine Klammer gehalten
ist.

27. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragelement mindestens ein Borstenbüschel um-
fasst, das auf dem Halter durch örtliches Schmelzen
des Halters und/�oder der Borsten gehalten wird.

28. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragelement mindestens eine Borste umfasst, die auf
dem Halter durch Aufformen des Halters auf die Bor-
ste gehalten wird.

29. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hal-
ter mindestens ein Sackloch (24) umfasst, das einem
durchgehenden Loch, das ein Borstenbüschel auf-
nimmt, zugeordnet ist.

30. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hal-
ter mindestens ein Loch (20) umfasst, das ein Bor-
stenbüschel (15) enthält und einen zwischen seinen
beiden Enden nicht konstanten Querschnitt auf-
weist.

31. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragelement Borsten (15) umfasst, die eine zwischen
dem Halter und ihrem freien Ende gemessene Länge
aufweisen, die größer als oder gleich 3,5 mm, ins-
besondere größer als oder gleich 8 mm, und kleiner
als oder gleich 15 mm ist.

32. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hal-
ter auf der den Borsten entgegengesetzten Seite im
Wesentlichen keine vorstehenden Elemente auf-
weist.

33. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hal-
ter auf der den Borsten (15) entgegengesetzten Sei-
te mit vorstehenden Elementen (90) versehen ist.

34. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Auf-
trageinrichtung ein Greiforgan (11) von langge-
streckter Form mit einer Längsachse umfasst und
dass das Auftragelement Borsten (15) umfasst, die
sich im Wesentlichen senkrecht zu dieser Längsach-
se erstrecken.

35. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hal-
ter mindestens eine Durchbrechung insbesondere
in seiner Mitte aufweist.

36. Vorrichtung nach Anspruch 35, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Halter eine insbesondere im We-
sentlichen rechteckige oder kreisförmige Ringform
aufweist.

37. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie ein
Gehäuse umfasst, das mindestens eine Aufnahme
zum Aufnehmen des Produktkuchens (P) und eine
Aufnahme zum Aufnehmen der Auftrageinrichtung
umfasst.

38. Verfahren zum Schminken der Keratinfasern, insbe-
sondere der Wimpern oder Augenbrauen, dadurch
gekennzeichnet, dass es die folgenden Schritte
umfasst: �

- Laden eines Auftragelements, das einen ver-
formbaren Halter (13) nach einem der Ansprü-
che 1 bis 36 umfasst, mit Produkt, das auf einem
Produktkuchen entnommen wird,
- Ändern der Form des Auftragelements, indem
der Halter verformt wird, vor Auftragen des Pro-
dukts auf die Keratinfasern.

39. Schminkverfahren nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass man das
Auftragelement mit Produkt lädt, indem man mit dem
Finger auf den Halter des Auftragelements drückt,
um es an die Form des Produktkuchens anzu-
schmiegen.

40. Schminkverfahren nach einem der beiden unmittel-
bar vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass man die Form der Auftrageinrich-
tung nach Laden mit Produkt ändert, indem man das
Auftragelement loslässt, wobei dieses durch Elasti-
zität eine Anfangsform wieder annimmt.

41. Schminkverfahren nach Anspruch 38, dadurch ge-
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kennzeichnet, dass man die Form der Auftragein-
richtung nach Laden mit Produkt ändert, indem man
auf ein bewegliches Element (42; 61) einwirkt.
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